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   Faire de 
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un moteur 
du progrès 
collectif
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« La raison d’agir de l’économie sociale et 
solidaire est d’orienter le progrès, dans toutes 
ses dimensions, à la fois sociale, économique, 
démocratique, citoyenne et écologique. L’ESS 
s’efforce d’organiser les mutations des modes de 
production et de consommation imposées par 
l’urgence écologique et sociale en développant 
le pouvoir d’agir par l’engagement et le pouvoir 
de vivre du plus grand nombre. Elle se fonde sur 
la liberté, l’égalité, la solidarité, la responsabilité, 
la démocratie et la raison. L’ESS est la norme 
souhaitable de l’économie, qui démontre par la 
preuve que la prospérité peut être inclusive et 

atteinte en respectant les limites 
planétaires avec l’implication de 
toutes et tous. »
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« Des réponses face  
à l’insoutenabilité  
de notre modèle  
actuel » 

interview

JÉRÔME SADDIER,  
PRÉSIDENT D’ESS FRANCE

Quelles ont été les 
priorités et les enjeux pour 
ESS France en 2022 ?

Nous avons fixé nos priorités de 
travail autour de plusieurs axes, 
qui constituent à la fois des objec-
tifs d’évolution des politiques pu-
bliques, mais également un cadre 
structurant pour notre action col-
lective de tête de réseau.
L’ESS doit être partie prenante des 
filières de l’économie de demain : la 
planification démocratique et éco-
logique doit permettre d’explorer 
des voies nouvelles, il s’agit alors de 
soutenir la création de filières dans 
lesquelles l’ESS serait motrice. Pour 
cela, de nombreux leviers d’action 
existent : reconnaissance et finan-
cement de l’innovation sociale, 
intégration de l’ESS dans la com-
mande publique… 
L’ESS doit s’appuyer sur des écosys-
tèmes territoriaux performants et 
ambitieux : alors que l’ESS est bien 
trop souvent fragmentée, il est né-
cessaire de poursuivre le soutien à 
toutes les formes de coopération 
entre acteurs dans les territoires.
L’ESS doit incarner l’avant-garde 
des entreprises engagées pour 
les transitions et pour la cohésion 
sociale, mais en démontrant da-
vantage sa performance sociale 
et environnementale : il en va de 
sa crédibilité et de sa capacité à 
être comprise.
L’ESS doit enfin bénéficier d’une 
pleine reconnaissance européenne 
et internationale, un objectif bien 
avancé avec l’adoption de la ré-
solution de promotion de l’ESS lors 
de la récente assemblée générale 
de l’ONU.

Quel a été le rôle d’ESS 
France lors des élections 
nationales ?

ESS France a plaidé pour la construc-
tion d’une économie transformée 
et résiliente. Lors des élections 
présidentielle et législatives, nous 
avons ainsi fait la promotion des 
leviers d’actions mobilisables par 
les pouvoirs publics pour parve-
nir à cet objectif, en formulant six 

grandes orientations pour faire en-
tendre ce que l’ESS peut apporter 
à l’économie de la France autour 
d’enjeux clés pour notre Répu-
blique : pratique de la démocratie, 
transition écologique, soutien des 
jeunes, transformation de notre 
économie… Ce plaidoyer a été pré-
senté aux représentants des can-
didats à l’élection présidentielle, en 
complément de la production de 
fiches de décryptage permettant 
d’évaluer le niveau de « compatibi-
lité ESS » de certaines propositions 
phares des candidats. 
Dès la nomination de Marlène 
Schiappa comme secrétaire d’État 
à l’Économie sociale et solidaire et 
de la Vie associative, nous avons 
engagé un dialogue avec elle ain-
si qu’avec nos nouveaux interlo-
cuteurs au Parlement afin de faire 
durablement avancer nos propo-
sitions.

ESS France affirme 
fréquemment que « l’ESS 
doit être la norme de 
l’économie de demain », 
qu’entendez-vous par 
cela ?

L’ESS apporte des réponses concrètes 
face à l’insoutenabilité de notre 
modèle actuel et aux problèmes 
sociaux et environnementaux qu’il 
suscite. L’ESS doit être ou inspirer la 
norme de l’économie de demain 
pour que notre économie soit da-
vantage orientée vers les besoins 
humains, prenne sa part dans la 
transition écologique, incarne un 
autre rapport au travail, et enri-
chisse la démocratie. 
L’ESS ne peut donc se fixer pour ho-
rizon d’être une alternative margi-
nale à un capitalisme qui peine à 
se responsabiliser ou à se morali-
ser. Dès à présent, il s’agit de faire 
reconnaître la force de nos mo-
dèles, la diversité entrepreneuriale 
et la pluralité des fondamentaux 
économiques qui la sous-tendent. 
L’ESS est aujourd’hui trop souvent 
méconnue, peu enseignée, en 
dépit de son rôle fondateur dans 
notre contrat social.

Quels vont être les axes  
de travail d’ESS France  
à l’approche des 10 ans  
de la loi ESS de 2014 ?

La loi de 2014 sur l’ESS est l’œuvre lé-
gislative la plus structurante relative 
à notre mode d’entreprendre. Elle a 
permis de reconnaître l’ESS comme 
« mode d’entreprendre et de dé-
veloppement économique », de 
définir des principes communs de 
gestion d’entreprise, de reconnaître 
les organisations représentatives 
au niveau national et territorial, de 
dessiner des politiques publiques 
fondées sur des notions ambi-
tieuses en matière d’innovation 
sociale ou d’achats socialement 
responsables… La mission d’éva-
luation de la loi confiée au CSESS 
est l’occasion pour chaque famille 
de l’ESS d’examiner si des mesures 
correctives sont nécessaires et 
d’évaluer ce texte au regard des 
ambitions qui lui ont été assignées 
et des moyens qui lui ont été at-
tribués pour sa bonne application. 

« L’ESS doit être ou
inspirer la norme de 
l’économie de
demain pour que 
notre économie
soit davantage 
orientée vers les
besoins humains, 
prenne sa part
dans la transition 
écologique, incarne
un autre rapport au 
travail, et enrichisse 
la démocratie. »

« L’ESS doit 
enfin bénéficier 
d’une pleine 
reconnaissance 
européenne et 
internationale. »

©
 J

EN
N

IF
ER

 B
U

C
KL

E

©
 C

A
M

IL
LE

 B
ET

IN
YA

N
I



 6  B ESS FRANCE RAPPORT ANNUEL 2022 B 7

International
Europe          

        National

reconnue par la loi du 31 juillet 2014 
(loi Hamon) = statut de structure 
représentative de l’ESS à l’échelle 

nationale. 

ESS France, 
tête de réseau

Reconnue par la loi du 31 juillet 
2014 relative à l’ESS, ESS France 
fédère les organisations 
nationales représentant les 
différentes formes statutaires de 
l’Économie sociale et solidaire 
(ESS) ainsi que les Chambres 
régionales de l’ESS, et toute 
autre personne morale qui 
souhaite s’investir dans ses 
activités. Depuis les territoires, 
jusqu’à l’échelle européenne 
et internationale, ESS France 
contribue, depuis plus de vingt 
ans, au développement de 
l’économie sociale et solidaire 
dans toutes ses dimensions.

     ESS FRANCE,  
LA VOIX DE 
L’ÉCONOMIE  
SOCIALE ET 
SOLIDAIRE

Commerce

Santé Construction

Industrie

Transports

Agriculture et 
agro-alimentaire

Activités 
financières et 
assurances

Culture et 
éducation 
populaire 

Hébergement 
social et aide 
à domicile

Hébergement 
et restauration

Sport et 
loisirs 

L’ESS, IMPLANTÉE DANS L’ENSEMBLE 
DES SECTEURS D’ACTIVITÉ

1 > ELLE REPRÉSENTE  
et fait la promotion  
de l’économie sociale 
et solidaire.

2 > ELLE OBSERVE  
les réalités et 
dynamiques des 
entreprises de l’ESS.

3 > ELLE ANIME  
le réseau de l’ESS sur 
ses grands enjeux.

LES MISSIONS 
D’ESS FRANCE

POUR LES ODD (OBJECTIFS  
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE) 
afin d’assurer la transition 
écologique et solidaire à 
l’horizon 2030.

POUR UN FONCTIONNEMENT 
DÉMOCRATIQUE ET 
RENOUVELÉ : parité dans  
ses instances, des mandats 
de 4 ans, un renouvellement 
par moitié tous les 2 ans.

ESS FRANCE 
S’ENGAGE

Les organisations 
nationales représentant 
les différentes formes 
statutaires de l’ESS
Mutuelles, coopératives, 
fondations, associations, 
sociétés commerciales  
de l’ESS

Les Chambres 
régionales de 
l’ESS

Les organisations 
transversales et 
employeurs
Personnes morales 
(fédération, réseau,  
collectif ou regroupement  
de niveau national)  
qui participent  
à la promotion  
de l’ESS

Les membres associés
Personnes morales ou 
physiques qui partagent les 
valeurs de l’ESS

Collège 1

Collège 2

Collège 3

Collège 4
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     LES TEMPS FORTS 
DE 2022

1

2

Janvier 
> Lancement de la 
grande enquête 
CARTECO invitant les 
structures de l’ESS 
qui font la transition 
écologique à s’y 
référencer.

> PUBLICATION de 
la conjoncture de 
l’emploi dans l’ESS 
au 2e trimestre 2021 
mettant au jour une 
forte augmentation 
(+4,7%) de l’emploi 
dans l’ESS entre juin 
2020 et juin 2021.

Juin
> 10e portrait du 
Matrimoine de l’ESS : 
Scarlett Wilson.

3   10 juin, journée 
historique pour 
l’ESS à l’échelle 
internationale : 
adoption à 
l’unanimité par 
la 110e CTI de la 
résolution et 
des conclusions 
sur le travail 
décent et l’ESS et 
adoption d’une 
recommandation 
du Conseil de 
l’OCDE sur l’ESS et 
l’innovation sociale. 

> Assemblée 
générale d’ESS 
France.

WEBINAIRE 

Agriculture de 
proximité et 
restauration 
collective : les 
réponses de l’ESS 
aux besoins des 
territoires.

• ARRIVÉE DE CLARA 

MASSIN, responsable 
administrative et 
financière.

Février 
WEBINAIRE

Le numérique 
responsable : 
l’ESS actrice du 
changement.

> Lancement 
des « CAFÉS 

PRÉSIDENTIELS » : 

rencontres des 
candidats à l’élection 
présidentielle pour 
porter une parole 
forte de l’ESS.
Après sollicitation de 
l’ensemble des candidats 
à l’exception du RN, 
des rencontres se sont 
tenues avec les équipes 
de campagne de Anne 
Hidalgo, Yannick Jadot, 
Jean-Luc Mélanchon et 
Fabien Roussel (les autres 
candidats n’ayant pas 
donné suite). 

> Propositions 
des acteurs de 
l’ESS spécialistes 
du réemploi 
des matériaux 
du bâtiment à 
l’occasion de la 
création de cette 
nouvelle filière REP.

1  Conférence 
informelle des 
ministres européens 
chargés de 
l’économie sociale 
sous la présidence 
française de l’UE 2022. 

> Le compte Twitter 
d’ESS France atteint 
12 000 abonnés !

Mars 
> Sortie du 
PLAIDOYER 

PRÉSIDENTIEL « les 
propositions de 
celles et ceux qui 
font l’ESS » pour une 
ESS au cœur des 
transitions écologique 
et solidaire.

> Lancement des 
DÉCRYPTAGES 

ÉLECTIONS 

2022 : analyse 
des propositions 
des candidats 
et candidates 
à l’élection 
présidentielle par 
ESS France.  
Le 1er décryptage 
portant sur le crédit 
impôt recherche.  

PUBLICATION 
de LA NOTE DE 

PERSPECTIVES SUR 

LA FILIÈRE TEXTILE.

> WEBINAIRE

La parité dans 
les instances de 
gouvernance de 
structures de l’ESS.

Juillet
> Mise à jour 
de la liste des 
entreprises de l’ESS 
en application des 
dispositions relatives 
au LDDS.

4  1re rencontre avec 
Marlène Schiappa, 
secrétaire d’État 
à l’ESS et de la Vie 
associative. 

> PUBLICATION d’une 
étude sur le rôle 
de l’ESS dans les 
Quartiers prioritaires 
de la ville avec 
l’ANCT.

Septembre
5  Temps fort du 

PLAIDOYER d’ESS 
France « 5 ans au 
service de l’ESS »  
en partenariat avec 
Aéma Groupe. 

PUBLICATION 
de LA NOTE DE 

PERSPECTIVES  

SUR LA FILIÈRE  

DES MÉDIAS.

Avril
> Sortie de la 
collection « Focus 
d’ESS France » issue 
des travaux du 
Congrès de l’ESS 2021.

> ESS France adresse 
ses félicitations à 
Emmanuel Macron 
et lui demande 
de nommer un 
représentant pour 
l’ESS dans son futur 
gouvernement.

WEBINAIRE 

Réemploi solidaire 
des textiles :  
la place de l’ESS  
face aux évolutions 
de la filière.

Octobre
> PLF 2023 : les 
acteurs de l’ESS 
formulent 14 
propositions 
communes.

> L’agriculture 
et l’alimentation 
durable : un nouveau 
secteur d’activité 
disponible sur 
CARTECO.

> Les modèles 
économiques des 
entreprises de l’ESS : 
une infographie de 
leurs ressources 
et dépenses en 
partenariat avec 
la Banque des 
territoires.

> PUBLICATION du 
1er livret CARTECO 
sur la gestion des 
ressources et des 
déchets : analyse 
par secteurs 
d’activité.

WEBINAIRE 

Améliorer 
ses pratiques 
environnementales 
internes :  
ateliers pratiques 
« Je me lance ! »

6  Lancement du 
Mois de l’ESS et 
remise des Prix de 
l’ESS 2022 à Paris 
avec la publication 
des résultats de 
l’enquête sur la 
responsabilité 
territoriale des 
entreprises menée 
avec Harris 
Interactive.

Novembre
> 15e édition du Mois 
de l’ESS 

WEBINAIRE 

Commande 
publique et 
réemploi : comment 
passer à l’action ?

Décembre
>  1 an du plan 
d’action européen 
pour l’économie 
sociale et les 10 ans 
de Social Economy 
Europe. 

> 1 an du Congrès 
de l’ESS et de 
la Déclaration 
d’engagement de 
l’ESS.

Mai

PUBLICATION 
de LA NOTE DE 

PERSPECTIVES SUR 

LA FILIÈRE DU BTP.

2  Sommet 
européen de 
l’économie sociale 
à Strasbourg : 
présence d’ESS 
France aux côtés 
de Social Economy 
Europe et la CRESS 
Grand Est. 

> PUBLICATION 
du panorama 
de l’ESS « Ce que 
l’ESS apporte à la 
société ».

WEBINAIRE DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE, AVEC LE SOUTIEN  
DE LA CAISSE D’EPARGNE

ÉLECTIONS NATIONALES 

NOTES PERSPECTIVES FILIÈRES, 
AVEC AÉSIO MUTUELLE

RECRUTEMENTS

3 

4

5

6
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https://www.ess-france.org/etat-des-lieux-de-l-ess-dans-les-quartiers-de-la-politique-de-la-ville
https://www.ess-france.org/ess-france-adresse-ses-felicitations-a-emmanuel-macron-et-lui-demande-de-nommer-un-representant
https://www.ess-france.org/ess-france-adresse-ses-felicitations-a-emmanuel-macron-et-lui-demande-de-nommer-un-representant
https://www.ess-france.org/ess-france-adresse-ses-felicitations-a-emmanuel-macron-et-lui-demande-de-nommer-un-representant
https://www.ess-france.org/ess-france-adresse-ses-felicitations-a-emmanuel-macron-et-lui-demande-de-nommer-un-representant
https://www.ess-france.org/ess-france-adresse-ses-felicitations-a-emmanuel-macron-et-lui-demande-de-nommer-un-representant
https://www.ess-france.org/ess-france-adresse-ses-felicitations-a-emmanuel-macron-et-lui-demande-de-nommer-un-representant
https://www.ess-france.org/ess-france-adresse-ses-felicitations-a-emmanuel-macron-et-lui-demande-de-nommer-un-representant
https://www.ess-france.org/ess-france-adresse-ses-felicitations-a-emmanuel-macron-et-lui-demande-de-nommer-un-representant
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      Porter  
un projet de 
société

Alors que notre modèle économique dominant a 
largement fait la preuve de son insoutenabilité, les 
acteurs et actrices de l’économie sociale et solidaire 
partagent la conviction qu’il est possible de faire 
de l’entreprise un espace de vitalité démocratique, 
connecté aux enjeux de territoires, permettant une 
transformation profonde de notre production et  
de notre économie. Les actions de plaidoyer menées  
par ESS France pour un développement de l’ESS  
sont au service de ce projet de société. 

L’année 2022 a constitué une 
année charnière pour l’ESS. Lors 
des élections nationales puis à 
l’amorce du nouveau quinquennat, 
ESS France a plaidé pour donner à 
l’ESS les moyens de son bon déve-
loppement, afin de contribuer à la 
construction d’une économie à la 
fois plus résiliente et profondément 
transformée. 

S’appuyer sur l’ESS pour contribuer 
à la transformation de notre éco-
nomie est en effet une condition 
indispensable pour mener à bien 
les nécessaires transitions de notre 
modèle. Pour ce faire, ESS France 
n’a cessé de promouvoir les nom-
breux leviers qui sont à la disposi-
tion des pouvoirs publics.

ESS France s’est saisie de l’année 2022 pour mener de multiples actions 
de plaidoyer, parmi lesquelles : 

>  Un plaidoyer pour les élections nationales : document présentant 
6 grandes orientations et de multiples propositions.

>  Les « Cafés présidentiels » : interpellation des représentants des 
candidats à l’élection présidentielle. 

>  Un courrier à Emmanuel Macron : demande de la nomination d’un 
ministre dédié à l’ESS dans son gouvernement dès son élection.

>  La production d’un kit d’interpellation des candidats à l’élection 
législative à destination des CRESS.

>  Le projet de loi de finances 2023 : ESS France a défendu l’adoption 
dans le PLF 2023 de 14 propositions communes à l’ESS.

>  L’agrément ESUS : chantier interne à ESS France, lancé en 2022 afin 
d’identifier d’éventuelles mesures à promouvoir pour améliorer 
l’agrément ESUS et son appropriation par les acteurs.

5 ans pour accélérer  
les transitions

Nos actions de plaidoyer

Une économie  
d’avant-garde

« Par ses principes et ses actions, 
L’ESS est un modèle en avance 
sur son temps. Gouvernance 
démocratique, utilité sociale et 
environnementale, partage des 
bénéfices, elle rassemble tous les 
ingrédients pour bâtir une économie 
plus sobre et plus humaine. Nous 
devons faire connaître son modèle 
avec force. En 2023, nous avons 
porté la voix de l’ESS jusqu’à l’ONU 
pour l’adoption d’une résolution 
tant attendue. Pour changer de 
dimension, l’ESS a aussi besoin 
de moyens. Je me suis engagée 
à la relance des PTCE, premier 
fonds pour l’innovation sociale, 
au renforcement du modèle des 
CRESS, à la pleine intégration de 
l’ESS dans France 2030. Je sais ESS 
France attachée au cadre juridique 
de l’ESS. À ma demande, le Conseil 
supérieur de l’ESS conduit une 
première évaluation de la loi de 
2014. Ce travail important sera 
le fruit des acteurs eux-mêmes, 
dans l’esprit de dialogue et de 
concertation qui fait l’ADN de  
cette économie d’avant-garde. »

Le 13 septembre 2022, ESS 
France, en partenariat avec 
Aéma Groupe, a organisé 
son temps fort du plaidoyer 
intitulé « 5 ans au service du 
développement de l’ESS ». 
Cet événement a permis de 
porter une parole collective de 
l’ESS et d’ouvrir un dialogue 
républicain aux côtés de 
parlementaires ainsi que de 
Marlène Schiappa qui a pris 
la parole pour la première 
fois devant les composantes 
rassemblées de l’ESS.

Découvrez l’article dédié sur 
notre site

LE TEMPS FORT DU 
PLAIDOYER 2022

TÉMOIGNAGE

MARLÈNE SCHIAPPA,
SECRÉTAIRE D’ÉTAT  
À L’ÉCONOMIE SOCIALE 
ET SOLIDAIRE ET DE  
LA VIE ASSOCIATIVE

ESS France a interpelé Emmanuel Macron, dès sa réélection, afin que l’ESS 
dispose d’un interlocuteur de rang ministériel dans le nouveau gouver-
nement. L’enjeu ? que la dimension transversale de l’ESS et les spécificités 
de ses modèles d’entreprises puissent être véritablement appréhendées. 
Sitôt Marlène Schiappa nommée secrétaire d’État à l’Économie sociale et 
solidaire et de la Vie associative, ESS France a entamé un dialogue afin de : 
>  présenter son plaidoyer en faveur de politiques publiques ambitieuses 

qui s’appuient sur le développement des entreprises de l’ESS, 
>  plaider pour une évaluation de la Loi du 31 juillet 2014 sur l’ESS. 

À la suite des élections législatives, ESS France a également soutenu le 
maintien d’un groupe d’étude sur l’ESS à l’Assemblée nationale. Elle s’est, 
en outre, saisie de l’examen du projet de loi de finances 2023 en portant 
14 propositions communes à l’ESS. 

Prendre place dans 
les institutions

ESS France a formulé des grandes 
orientations pour faire entendre ce 
que l’ESS peut apporter à l’écono-
mie de la France autour d’enjeux 
clés pour notre République : pra-
tique de la démocratie, transition 
écologique, soutien des jeunes, 
transformation de notre économie… 
Ces propositions ont ensuite été 

présentées à plusieurs représen-
tants des candidats à l’élection 
présidentielle. En complément, ESS 
France a produit sept fiches dé-
cryptant certaines mesures phares 
portées par les candidats à l’élec-
tion présidentielle ainsi que le ni-
veau de « compatibilité ESS ». 

Plus d’informations sur notre site

Élections nationales : 
faire entendre la voix de l’ESS 
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https://www.ess-france.org/retour-sur-le-temps-fort-du-plaidoyer-d-ess-france-du-13-septembre-2022
https://www.ess-france.org/retour-sur-le-temps-fort-du-plaidoyer-d-ess-france-du-13-septembre-2022
https://www.ess-france.org/presidentielle-2022


https://www.ess-france.org/chiffre-de-la-semaine-aesio
https://www.ess-france.org/collection-focus-d-ess-france-issue-des-travaux-du-congres-de-l-ess
https://www.ess-france.org/panorama-de-l-ess-ce-que-l-ess-apporte-a-la-societe
https://www.ess-france.org/panorama-de-l-ess-ce-que-l-ess-apporte-a-la-societe
https://www.ess-france.org/observatoire-national-de-l-ess-0
https://www.ess-france.org/fr/declaration-dengagement-de-less
https://www.ess-france.org/fr/declaration-dengagement-de-less
https://www.ess-france.org/fr/declaration-dengagement-de-less
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Carteco, la carte collaborative des structures de l’ESS qui font la 
transition écologique, a été conçue pour répondre aux besoins de 
divers acteurs :

>  Pour les collectivités territoriales : identifier les structures de l’ESS de 
la transition écologique dans le cadre de diagnostics territoriaux ; 
développer des activités locales ; réaliser des achats socialement et 
écologiquement responsables. 

>  Pour les institutions régionales : identifier l’existant pour alimenter des 
stratégies de développement ou des plans et schémas régionaux ; 
relayer des appels à projets ou appels à manifestation d’intérêt.

>   Pour les réseaux de l’ESS et leur animation : disposer de chiffres-clés 
pour alimenter le plaidoyer et montrer le poids de l’ESS en matière de 
transition écologique ; appuyer la structuration de filières ; répondre à 
la mission d’observation des CRESS.

>  Pour les entreprises de l’ESS et hors ESS : créer des coopérations 
territoriales ; proposer des offres pour les achats socialement et 
écologiquement responsables.

>   Pour les citoyens : identifier des offres durables près de chez eux.

Cartographier les acteurs

Nos collaborations sont 
appelées à se renforcer

« La crise climatique et économique 
que nous vivons nous incite au 
changement de modèle : changer 
notre façon de consommer, 
de produire, de nous déplacer, 
d’habiter… Le secteur de l’ESS a,  
à ce titre, beaucoup à partager. 
Pionniers d’une nouvelle vision 
de l’économie et des services 
que celle-ci doit apporter à la 
société, les acteurs de l’ESS ont 
toujours montré une forte capacité 
d’innovation pour inventer des 
solutions aux défis écologiques 
et l’Ademe est à leurs côtés 
depuis plusieurs années pour les 
accompagner. Animation de réseau, 
sensibilisation des publics, mise en 
place de projets dans l’économie 
circulaire, les énergies décarbonées, 
la mobilité… nos collaborations sont 
multiples et seront, sans nul doute, 
appelées à se renforcer pour relever 
ensemble le défi d’un monde plus 
sobre et solidaire. » 

Les organisations de l’ESS 
agissent sur l’ensemble 
des secteurs d’activité de 
la transition écologique où 
elles apportent une diversité 
de solutions, et ce, parfois 
en partenariat avec des 
collectivités territoriales. 
Valoriser ces initiatives 
contribue à leur essaimage 
et à leur reconnaissance. ESS 
France et les CRESS valorisent 
déjà 140 fiches portraits des    
structures de l’ESS actrices 
de la transition écologique et 
15 fiches sur des partenariats 
réussis avec des collectivités.

VALORISER LES 
INITIATIVES

TÉMOIGNAGE

BAPTISTE  
PERRISSIN FABERT,
DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DÉLÉGUÉ PAR INTERIM 
ET DIRECTEUR EXÉCUTIF 
DE L’EXPERTISE ET  
DES PROGRAMMES, 
ADEME

     Organiser 
les transitions

Porter la voix de l’ESS 
dans les instances

Les organisations de l’ESS ont une 
forte capacité à proposer des 
solutions concrètes de transition 
écologique en réponse aux be-
soins des territoires. Elles sont pion-
nières dans un certain nombre de 
filières. La crise écologique appelle 
à un changement d’échelle des ré-
ponses proposées et à une meil-
leure structuration de ces filières 
de transition écologique afin de 
diversifier l’offre et de garantir une 
couverture suffisante. 

ESS France et les CRESS travaillent 
à l’animation et à la structuration 
de filières comme celles du réem-
ploi solidaire (filières REP), en par-
ticulier le réemploi des matériaux 
du bâtiment, ou la lutte contre le 
gaspillage alimentaire. Cela se tra-
duit par l’animation de collectifs de 
structures en créant des espaces 
de coopération, pour renforcer les 
modèles existants et contribuer au 
déploiement des activités.

L’urgence écologique amène un 
certain nombre d’évolutions, en 
particulier réglementaires, qui 
peuvent constituer de réelles  
opportunités de développement 
pour les organisations de l’ESS. 
Il est donc essentiel de porter la 
voix de l’ESS au sein des instances 
représentatives de la transition 
écologique. Pour répondre à ce 
besoin, ESS France siège dans ces 
instances où elle travaille à l’ob-
tention de cadres d’intervention 
facilités pour les structures de 
l’ESS. En 2022, ESS France a partici-

pé aux négociations en cours pour 
le déploiement de plusieurs fonds 
réemploi, dispositifs financiers ex-
clusivement fléchés vers l’ESS. ESS 
France a également porté un fort 
plaidoyer pour obtenir des actions 
en faveur du réemploi des maté-
riaux du bâtiment dans le cadre 
de la nouvelle filière REP dédiée. Par 
ailleurs, un dossier d’amendements 
a été spécifiquement constitué sur 
les enjeux propres à plusieurs sec-
teurs d’activité de la transition éco-
logique dans le cadre du projet de 
loi de finances. 

Structurer les filières de 
la transition écologique
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L’économie sociale et solidaire, par son modèle 
d’entreprendre s’appuyant sur le partage de la valeur 
et la gouvernance démocratique au service d’une 
finalité d’utilité sociale ou d’un intérêt collectif, joue un 
rôle précieux dans la définition de l’intérêt général.  
Elle prend part aux transitions en cours en y apportant 
des solutions concrètes répondant aux besoins 
spécifiques des territoires. En ce sens, elle a été 
pionnière d’un grand nombre d’initiatives de transition 
écologique : la lutte contre le gaspillage et le réemploi 
solidaire, les énergies citoyennes renouvelables, 
l’alimentation durable de proximité, la mobilité douce... 

Si possible 
fournir une 
autre photo + 
dynamique ?





UNE PLACE PLUS 
GRANDE AUX 
TERRITOIRES
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Les cadres et ressources destinés à l’animation permettent au réseau de 
définir collectivement une stratégie de réseau, des modalités de mise en 
œuvre et des moyens. Les équipes des CRESS bénéficient d’espaces dédiés 
où elles peuvent échanger des bonnes pratiques, identifier les défis com-
muns et apporter des solutions issues de l’intelligence collective. Par ailleurs, 
ESS France propose aux directrices et directeurs et aux administratrices 
et administrateurs des CRESS nouvellement arrivés, un dispositif de visites 
apprenantes pour se familiariser au réseau et enjeux de leur poste. Des 
rencontres avec des acteurs d’envergure sont régulièrement organisées 
pour favoriser les coopérations. Enfin, le réseau profite des effets d’échelle 
dus à la mutualisation de certains achats (licences, jeux de données, SI...).

La coopération et mutualisation 
au sein du réseau 

ESS France a accompagné les 
CRESS à définir plusieurs cadres de 
discussions et décisions au niveau 
équipe, direction et présidence. Les 
équipes des CRESS participent à 
tous les groupes de travail thé-
matiques animés par les chargés 
de missions d’ESS France. Sur les 
questions relatives à la gouver-
nance et à la stratégie du réseau, 
les directions et présidences des 
CRESS se rencontrent au sein de 
comités animés par ESS France et 
de groupes de travail ad hoc. Pour 
assurer l’animation transversale, ESS 
France a recruté un chargé d’ani-
mation réseau et vie fédérative. 

La structuration 
de l’animation  
du réseau

La participation des CRESS aux 
instances d’ESS France est essen-
tielle pour assurer la cohérence 
entre niveaux d’action. Elle per-
met de promouvoir les synergies 
entre régions et d’opérer une syn-
thèse entre les différents points 
de vue pour nourrir les politiques 
publiques nationales d’éléments 
factuels, fiables, remontés du ter-
rain. Si les CRESS sont des parte-
naires indispensables à l’efficacité 
des politiques régionales et locales, 
ESS France s’assure que ces efforts 
soient confortés par un environ-
nement législatif et politique favo-
rable au niveau national.  

Articuler 
l’écosystème 
entre les régions 
et le national

InterCRESS
Organisé pour 
la première fois 
par ESS France, 
l’InterCRESS est 
un moment de 
capitalisation 
et partage 
d’expériences 
entre les équipes 
des CRESS dans 
une atmosphère 
conviviale. 

Le travail de coordination 
réalisé par ESS France permet 
d’impulser des dynamiques 
d’actions communes à l’échelle 
de plusieurs régions ou de 
l’ensemble des territoires. Les 
activités autour de la transition 
écologique, du développement 
d’études sectorielles 
prospectives, de l’animation 
des rencontres d’affaires ou 
encore du Mois de l’ESS sont 
autant d’exemples concrets de 
la mise en œuvre d’actions à 
l’initiative de l’échelle nationale.  

UN PILOTAGE 
NATIONAL POUR UN 
DÉPLOIEMENT LOCAL  
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Avec 17 CRESS et 
une association de 
préfiguration en 
Martinique, le réseau 
des CRESS est implanté 
sur l’ensemble du 
territoire métropolitain 
et ultramarin.  

1 7
Le processus de rapprochement entre ESS France et 
les Chambres régionales de l’économie sociale et 
solidaire (CRESS) a culminé en 2020 avec la reprise 
des missions du Conseil national des CRESS par ESS 
France. Aujourd’hui, les CRESS adhèrent à titre individuel 
directement à ESS France, au sein d’un collège dédié 
et ESS France est devenue garante de l’animation 
du réseau des CRESS, veillant à l’articulation entre 
représentation locale et nationale de l’ESS. 
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L’ESS se caractérise par son lien étroit avec les 
territoires en exerçant une forme de « responsabilité 
territoriale » : activités de solidarité, souci de la 
préservation des ressources naturelles, implication des 
habitants… Cette notion de responsabilité territoriale 
des entreprises est un socle pour penser le modèle 
de l’entreprise de demain, qui ne doit pas simplement 
s’intéresser à son résultat économique mais doit 
intégrer d’autres types de performance. L’ESS peut 
contribuer à inspirer la norme de ce futur modèle.

   Affirmer la 
responsabilité 
territoriale

Selon les résultats du sondage lancé conjointement par ESS France et Har-
ris Interactive France, la quasi-totalité des Français (96%) estime que les 
entreprises se doivent d’avoir une responsabilité territoriale, et les deux tiers 
indiquent même que cela est essentiel (64%). Les entreprises sont avant 
tout perçues comme des acteurs devant apporter une valeur ajoutée au 
territoire sur lequel elles sont implantées. La responsabilité territoriale ap-
paraît comme un critère déterminant dans la perception des entreprises, 
que ce soit en matière de distinction vis-à-vis de la concurrence (89%), 
de recherche d’emploi (plus de 80%) ou d’achat (77%). 

Découvrez les résultats du sondage sur notre site

L’entreprise et son territoire,  
un enjeu fort pour les français 

Alors qu’ESS France a fait le choix de dévoiler les résultats de son sondage 
lors de l’événement de lancement du Mois de l’ESS, qui avait pour théma-
tique la responsabilité territoriale des entreprises, il paraissait important 
d’ouvrir un dialogue avec le monde de la recherche. C’est pourquoi Ma-
ryline Filippi* a été conviée à intervenir pour présenter ses travaux portant 
sur cette notion. Affirmant qu’il ne s’agit pas d’une « RSE territorialisée », 
Maryline Filippi a insisté sur le caractère collectif de cette responsabilité, qui, 
en partant des besoins concrets exprimés sur les territoires, permet d’agir 
en faveur du bien commun, dans le cadre de la coopération d’acteurs.

Concernant l’activité des entreprises présentes sur le territoire, la 
majorité des Français indiquent ne pas se sentir consultés (71%). Ce 
faible niveau de consultation contraste avec une volonté participative 
exprimée par une majorité de Français : 79% d’entre eux souhaiteraient 
être consultés à propos des différentes activités des entreprises. 
Parmi les moyens envisagés pour mettre en place ce type de 
consultation :

>  les réunions publiques régulières constituent le moyen le plus adapté 
pour 49% des Français, 

>  23% privilégient l’intégration de citoyens tirés au sort dans les 
instances de gouvernance des entreprises locales,

>  19% la formation de conseils économiques avec des citoyens tirés au sort. 

Un sujet travaillé par le monde 
de la recherche 

Une attente forte de 
consultation des citoyens  Convergence des solidarités

« La Banque des Territoires promeut 
l’accompagnement et le financement 
des projets territoriaux, en s’appuyant 
sur son réseau de 37 agences 
territoriales et sur ses partenaires 
locaux. Elle considère le territoire 
comme un terreau d’innovation sociale 
et environnementale porté par les 
acteurs de l’ESS, et comme un facteur 
de résilience, lieu de convergence  
des solidarités faisant levier pour 
apporter des solutions durables aux 
territoires et à leurs élus. »

Afin d’approfondir les réflexions 
menées par ESS France sur 
la notion de responsabilité 
territoriale des entreprises, 
ESS France a lancé avec Harris 
Interactive France, un sondage 
interrogeant un échantillon de 
1002 personnes représentatif 
des Françaises et Français âgés 
de 18 ans et plus, et venant 
questionner les attentes des 
Français envers les entreprises 
en matière de responsabilité 
territoriale ainsi que leur 
perception de l’engagement des 
entreprises dans ce domaine.

LE SONDAGE 
COMMANDÉ PAR 
ESS FRANCE 

CHRISTOPHE GENTER, 
DIRECTEUR DU 
DÉPARTEMENT COHÉSION 
SOCIALE ET TERRITORIALE, 
BANQUE DES TERRITOIRES

On observe dans les résultats du 
sondage que la perception des 
Français de la prise en compte de 
cette « responsabilité territoriale 
des entreprises » décroît à mesure 
que la taille de l’entreprise aug-
mente : si plus de 3 Français sur 
4 déclarent que les TPE (76%) et 
les PME (79%) - type d’entreprises 
composant la grande majorité de 
l’ESS - font preuve de responsabilité 
à l’égard des territoires sur lesquels 
elles sont implantées, moins d’1 
Français sur 2 partage ce constat 
envers les multinationales (43%). 
Par ailleurs, les Français recon-
naissent davantage les principes 
de fonctionnement caractérisant 
l’ESS : 74% des français pensent que 

les entreprises non lucratives ou à 
lucrativité limitée font preuve de 
responsabilité territoriale, contre 
67% pour les entreprises privées lu-
cratives ; 86% des français pensent 
qu’une entreprise démocratique 
assume davantage sa responsabi-
lité territoriale qu’une entreprise qui 
ne fonctionne pas sur ce modèle.

L’ESS, des entreprises 
plus reconnues 

* Maryline Filippi est professeure d’économie industrielle à Bordeaux Sciences Agro et 
chercheuse associée à l’INRAE.

ESS et quartiers populaires 

« La politique de la ville s’est 
toujours appuyée sur l’ESS pour se 
déployer en proximité dans tous les 
secteurs. Elle permet de coconstruire 
des réponses sur mesure avec 
les acteurs institutionnels et les 
habitants. Ainsi, créateurs d’emplois, 
défricheurs de nouvelles activités, 
développeurs de coopérations (…), les 
acteurs de l’ESS sont des partenaires 
clés du travail de l’ANCT dans les 
quartiers populaires. »

TÉMOIGNAGES

FRANÇOIS-ANTOINE 
MARIANI, DIRECTEUR 
DÉLÉGUÉ À LA POLITIQUE DE 
LA VILLE, AGENCE NATIONALE 
POUR LA COHÉSION DES 
TERRITOIRES (ANCT)

©
 M

A
TK

U
B

24
9

9
 /

 S
H

U
TT

ER
ST

O
C

K

©
 D

. P
ET

KO
V

IC
 /

 S
H

U
TT

ER
ST

O
C

K

https://www.ess-france.org/ess-france-devoile-les-resultats-de-son-sondage-sur-la-responsabilite-territoriale-des-entreprises


https://www.mois-ess.org/system/files/inline-files/ESSFRANCE_prix2022_guide-interactif2.pdf
https://www.mois-ess.org/system/files/inline-files/ESSFRANCE_prix2022_guide-interactif2.pdf
https://www.ess-france.org/etat-des-lieux-de-l-ess-dans-les-quartiers-de-la-politique-de-la-ville
https://www.ess-france.org/etat-des-lieux-de-l-ess-dans-les-quartiers-de-la-politique-de-la-ville
https://www.mois-ess.org
https://www.ess-france.org/ess-france-lance-le-mois-de-l-ess-et-devoile-les-resultats-de-l-enquete-sur-la-responsabilite
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2022 a été l’année de tous les possibles pour l’ESS sur 
le plan européen et international. De la mise en œuvre 
du plan d’action de la Commission européenne au 
parcours de transition de l’écosystème « Économie 
sociale et proximité », ESS France – en tant 
qu’interlocutrice directe des institutions mais aussi 
d’espace de sensibilisation et d’élaboration d’une 
parole collective de l’ESS française - s’est mobilisée 
dans le cadre de la PFUE pour faire rayonner l’ESS 
française aux côtés du gouvernement.

L’une des actions phares du «plan d’action européen pour l’économie 
sociale» porte sur la recommandation du Conseil relative aux condi-
tions-cadres de l’ESS à horizon 2023. La Commission européenne a lancé 
une consultation pour laquelle ESS France a organisé la réponse de l’ESS 
française en plaidant pour une définition positive de l’ESS au niveau eu-
ropéen. Une autre consultation a porté sur l’initiative législative relative 
aux activités transfrontalières des associations. ESS France a travaillé en 
interne pour rappeler que le non lucratif ne concerne pas uniquement les 
associations mais également les fondations et les mutuelles.

Plus d’informations sur le site de la Commission européenne

Plaider pour une définition 
positive du champ de l’ESS

Renforcer le réseau

« Social Economy Ukraine, 
créé en 2022, s’inscrit dans les 
dynamiques de Social Economy 
Europe et d’ESS France pour 
faire rayonner l’économie sociale 
en Europe. Soutenu par la 
Commission européenne et le 
réseau de Social Economy Europe, 
il construit un réseau d’entreprises 
et d’organisations ayant un impact 
social et environnemental. En tant 
que réseau national, il représente 
les intérêts des entrepreneurs 
ukrainiens et des organisations 
ayant un impact social au niveau 
de l’État et au niveau international. 
En mettant en œuvre les initiatives 
du plan d’action en faveur de 
l’économie sociale en Ukraine, 
il contribue à l’intégration 
européenne et à la coopération avec 
les entités de l’UE. Ses principales 
activités sont d’identifier des 
acteurs et leurs besoins, renforcer 
le réseau, attirer les investissements 
et participer à l’élaboration des 
politiques visant à développer 
l’économie sociale en Ukraine. »

À travers sa Vice-présidence 
au sein de Social Economy 
Europe, ESS France a pu 
être force de propositions 
au document d’orientation 
collectif en 2021 visant à établir 
la feuille de route du futur plan 
d’action européen pour l’ESS à 
horizon 2030. En tant que voix 
de référence française de l’ESS 
et sous la PFUE, ESS France a 
proposé le premier webinaire 
de décryptage du plan d’action 
européen, suivi par plus de 400 
participants du monde entier.

Voir le replay sur YouTube

DÉCRYPTER LE PREMIER 
PLAN D’ACTION 
EUROPÉEN POUR L’ESS

TÉMOIGNAGE

PÉTRO DARMORIS, 
DIRECTEUR, SOCIAL 
ECONOMY UKRAINE

      Coopérer 
au-delà des 
frontières

Pendant les six premiers mois de 
l’année, la France a exercé sa 13e 
présidence du Conseil de l’UE avec 
pour mot d’ordre « Parler de l’Eu-
rope en France & de la France en 
Europe ». Le programme publié 
fin 2021 ne mentionnait l’ESS que 
comme devant « permettre une 
meilleure intégration des groupes 
vulnérables sur le marché du tra-
vail ». ESS France s’est attachée, aux 
côtés du commissaire européen 
Nicolas Schmit et de la secrétaire 
d’État à l’ESS Olivia Grégoire, à ce 
que l’ESS reste à l’agenda euro-
péen sur la programmation du trio 
composé de la France, de la Ré-
publique Tchèque et de la Suède. 

L’une des actions phares menée 
avec Social Economy Europe a 
été l’organisation, par la secrétaire 
d’État, de la première Conférence 
informelle des ministres de l’ESS en 
février 2022. À cette occasion, pour 
la première fois, 23 États membres 
ont pu échanger sur les enjeux de 
reconnaissance et la nécessité 
d’un travail sur des caractéristiques 
communes ou encore l’identifica-
tion des entreprises et organisa-
tions de l’ESS et leur meilleur accès 
à des outils de financements. 
Plus d’informations sur le site de 
la présidence française du conseil 
de l’UE

Faire rayonner l’ESS française 
lors de la PFUE

En avril 2022, ESS France a contribué, en lien avec ESS France Outre-mer, à la 
consultation publique en vue de l’élaboration de la stratégie 2023-2027 du 
groupe AFD. Portée par la loi du 4 août 2021 de programmation relative au 
développement solidaire et à la lutte contre les inégalités mondiales, cette 
future stratégie entend confirmer les Objectifs de développement durable 
(ODD) comme cadre référent de l’action du groupe et la mobilisation par-
tenariale comme méthode. ESS France a porté à connaissance de l’AFD des 
propositions concrètes pour permettre le changement d’échelle nécessaire 
et ainsi légitimer l’ESS comme outil efficient et décisif d’une politique de re-
lance européenne et mondiale ambitieuse, partenariale et durable.

Contribuer à l’élaboration 
de la stratégie 2023-2027 
du groupe AFD
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https://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=1537&furtherNews=yes&newsId=10117
https://www.youtube.com/watch?v=ivhM3vBNu2I
https://wayback.archive-it.org/12090/20221120094428/https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/ 
https://wayback.archive-it.org/12090/20221120094428/https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/ 
https://wayback.archive-it.org/12090/20221120094428/https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/ 


https://ec.europa.eu/docsroom/documents/52015 
https://ec.europa.eu/docsroom/documents/52015 
https://www.socialeconomy.eu.org/ 
https://www.ess-france.org/system/files/inline-files/CP_ESS%20France%20x%20Social%20Economy%20Europe_0.pdf
https://www.ess-france.org/ess-france-sera-presente-au-sommet-europeen-de-l-economie-sociale-a-strasbourg-les-5-et-6-mai
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     LA GOUVERNANCE 
L’ÉQUIPE D’ESS 

FRANCE

LES CADRES 
DE TRAVAIL

Délégation 
générale

ANTOINE 
DÉTOURNÉ, 
délégué 
général 

Transition 
écologique

AURORE MÉDIEU, 
responsable 
transition 
écologique 
et économie 
circulaire

Europe et 
international

CÉLINE  
CORVISY-MILLIERAT,
responsable  
affaires européennes  
et internationales

Développement 
économique

FABRICE COMBET, 
responsable du 
développement 
économique 

CLARA MASSIN, 
responsable 
administrative et 
financière

Affaires 
publiques

MARTHE 
CORPET, 
responsable 
des affaires 
publiques 

GABRIEL 
DELAPLACE, 
alternant 
chargé de 
plaidoyer 

MARIE GERARD, 
responsable  
de la 
communication

PAULINE 
RAUFASTE, 
chargée 
d’affaires 
publiques - 
promotion et 
sensibilisation

Observatoire 
national de l’ESS

BENJAMIN 
ROGER, 
responsable de 
l’observatoire 
national de l’ESS

NATALIE 
MCCAFFERTY, 
chargée de 
projet égalité 
femmes-
hommes 

MATTHIEU 
DUMOULIN,  
chargé d’études 
données à 
l’observatoire 
national de l’ESS

JULIEN 
RAMIREZ, 
chargé 
d’études à 
l’observatoire 
national de l’ESS 

COMMISSIONS

Cadres de travail sur  
des sujets thématiques :
>  commission des finances
>  commission 

sensibilisation et 
promotion à l’ESS

>  commission égalité 
femmes-hommes

>  dispositif permanent de 
plaidoyer

>  relance de la commission 
Europe et internationale

CRESS

DirCRESS : cadres de 
coordination des directions 
des CRESS (une réunion 
toutes les trois semaines)

InterCRESS : réunion 
annuelle des CRESS

GROUPES DE TRAVAIL

Cadres métiers :
>  observation : comité 

scientifique de l’Atlas
>  transition écologique : 

comité de pilotage 
Carteco ; amélioration 
des pratiques 
environnementales 
internes ; structuration 
de filières (réemploi des 
matériaux du bâtiment et 
lutte contre le gaspillage 
alimentaire)

>  affaires publiques :  
Mois de l’ESS 

>  Europe 
>  développement 

économique : achats 
socialement et 
écologiquement 
responsables (ASER)

LES CADRES STATUTAIRES

NOS MEMBRES

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Le conseil d’administration COREG
AVEC LES 
PRÉSIDENCES 
ET DIRECTIONS 
DES CRESS : 
•  pilotage 

stratégique
•  identification 

de sujets
•  discussion 

sur les sujets 
propres aux 
CRESS

JÉRÔME SADDIER, 
président,  
Coop FR

MICHEL JÉZÉQUEL, 
vice-président, 
CRESS Bretagne 

BÉRÉNICE 
DONDEYNE, 
vice-présidente, 
Mouvement  
pour l’économie 
solidaire (MES)

DENIS PHILIPPE, 
trésorier, Fédération 
nationale de la 
mutualité française 
(FNMF)

FRÉDÉRIQUE 
PFRUNDER, 
secrétaire,  
Le Mouvement 
associatif

EMMANUELLE BEYER,  
CRESS Grand Est

YOUSSEF ACHOUR, 
CRESS Île-de-France

COLETTE BELLET, 
CRESS SUD 
Provence-Alpes-
Côtes d’Azur

PATRICK JACQUOT, 
Association 
des assureurs 
mututalistes (AAM)

JONATHAN 
JÉRÉMIASZ, 
Mouvement  
Impact France

FRANÇOISE LAREUR, 
Centre français  
des fonds et 
fondations (CFF)

STÉPHANE 
MONTUZET,  
CRESS Nouvelle-
Aquitaine

PEGGY ROBERT, 
CRESS  
Hauts-de-France

ANNICK VALETTE, 
L’Économie sociale 
partenaire de 
l’école républicaine 
(L’ESPER)

HUGUES VIDOR, 
Union des 
employeurs de l’ESS

LE BUREAULE PRÉSIDENT

élit
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     RÉPARTITION DU 
BUDGET ANNUEL 2022

Avec un budget de 1 726 k€, 2022 a été une 
année de consolidation des développements 
de l’année précédente et de préparation de 
nouveaux déploiements. 

CHARGES

43%
SUBVENTIONS 
PUBLIQUES

61%
RESSOURCES 
HUMAINES

19%
PRESTATIONS ET 
PARTENARIATS 

12%
FONCTIONNEMENT 
GÉNÉRAL 

14%
MUTUALISATIONS 
ET DIVERS 

23%
COTISATIONS 

27%
PRESTATIONS 
LIÉES AUX 
ACTIVITÉS DES 
PÔLES 

PRODUITS

NOS PARTENAIRES

* Ils nous ont rejoint en 2022

Secrétariat d’État chargé de 
l’Économie sociale et solidaire et de 

la Vie associative

Banque des Territoires ADEME

Agence nationale de la cohésion 
des territoires (ANCT)

Europe

Aéma Groupe Aésio Mutuelle Fondation AG2R 
LA MONDIALE*

Banque Populaire

Caisse d’Épargne Harmonie Mutuelle ESS Crédit coopératif Fondation  
Crédit coopératif

Fondation  
Maison de Salins

Up Coop Groupe VYV* GMF* Macif

APEC L’Humanité Alternatives économiques

PARTENAIRES PUBLICS

PARTENAIRES FINANCIERS PRIVÉS

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS ET MÉDIAS






